
DECRET No96-322 du 06 -r.ott 1996

Portant nominatic- du Colonel NOUTAI
Espérant en qualité de Directeur Ad joir:t
de Cablnet du l{injstre Délégué auprès
du Président de 1a République, chârgé
de l-a Défense Nat -ona1e.

VI',

VU

VtJ

SUR

LE PRESTDE}.IT DE LA REzuBLIOUE,
CTMF DE LIETAT,

CHEF DU GoUVERNEI{EMr,

1a Loi No 90-Of 2 du '1 1

République du Bénin ;
Décembre '1 99O por.tant Constitrrtion d.e" Ia

1a proclamation 1e ler Avri-l 1996 par ra cour c onstitu ci onnerledes résultats définitifs de 1télection présidentielle ou tâ-uars1996 ,

96-128 du 09 Avril 1ÿÿ6 portant composition du

u Président de 1a Répu-

LE Conseil dea Ministres entendu en sa séance du 17 Juillet 1996

Ie Décret No
Gouvernement

Proposition d
blique, charg

DECRETE

P

inistre dé1égué auprès d
e Ia Défense Nationale i

uM
éd

Article 1er Le Colone]. NOUTAI Es érant est nommé Directeur Ad joint
de Cabinéfdu l4inistre dé1é gue aupres du Président de 1a Répub1i Quê rehargé de la Défense Nationafe .

Article 2. - Le présent Décret
contraires, prend effet pour co
ltintéressé et sera publié et c

qui abroge toutes disposition antérieures
mpter de 1a Cate de prise de fonction de
ommuni,qué partout où besoln sera. -
Fait à COTONOU, Ie 06 Àott i996

'). ,r'

thieu KEREKOU

Par 1e Président de 1a Répuolique,
Chef de lrEtat, Chef du Gouvernemènt,
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REzuBLIOUE DU BENTN
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Le Prenier Ministre, chargé de ta
Coordlnation de lrAction Gouverne-
mentale et des Relations avec 1es
I nsti tuti ons ,

Adrien HOUNGBEDfi

Le llinlstre délégué auprès du
ident de 1a République, chargé Le l,lirrlstre des Finances,

de éfense Nati onafe ,

Sévérin ADJOVI
L'roas e
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